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Aide-mémoire  
Demande d’admission en soins palliatifs 

Lits dédiés sud de Lanaudière 

Documents à joindre lors d’une demande d’admission au guichet de soins palliatifs (Deux-Rives ou Adhémar-Dion) 
À faxer au 450-471-2901 

□ Demande d’admission (recto-verso). Indiquez le nom de la personne-ressource et son numéro de téléphone dans la section 
psychosociale; 

□ Consentement préalable à l’admission signé par l’usager ou son répondant (identifiez le lien); 

□ Note médicale prouvant le pronostic < 3 mois; 

□ Dernières notes infirmières et médicales pertinentes (ex. : consultation md soins pall. et/ou onco. PTI); 

□ Profil de médicaments à jour; 

□ Niveau de soin D et ordonnance de non-réanimation; 

□ Coordonnées de l’usager : (adresse, numéro de téléphone, RAMQ, nom du père et de la mère, personne ressource avec le 
numéro de téléphone); 

□ Rapport d’imagerie ou d’examen démontrant l’évolution de la maladie (surtout si provenance hors territoire, hors HPLG). 

FONCTIONNEMENT 

 Étude de la demande par IDSP (infirmière dédiée aux soins palliatifs); 

 Poursuite de collecte par contact téléphonique à l’usager/proche; 

 Présentation de la demande au comité d’admission en soins palliatifs, il est donc important d’avoir le plus d’information possible 
au dossier; 

 Inscription liste d’attente selon les critères de priorisation du guichet; 

 Lorsqu’une place se libère, nous communiquerons avec vous pour l’organisation du transfert de votre client à la date prévue, 
SVP nous aviser s’il y a changement de situation. 

S’ASSURER 

 Que le pronostic de < 3 mois est établi; 

 Que les critères d’admissibilité sont respectés (PPS ≤ 50%, NDS D); 

 Que l’usager est d’accord avec la visée palliative et qu’il est informé des démarches en cours; 

 Que tous les traitements curatifs sont terminés (radiothérapie, chimiothérapie, transfusions sanguines, etc.); 

 Que si l’usager reçoit un traitement particulier (ex : Bipap, gavage) s’assurer que le client/famille comprend que ces traitements 
pourront être réévalués voire cessés avant  l’admission dans un lit dédié en soins palliatifs; 

 On a expliqué à l’usager et/ou ses proches,  le consentement préalable à l’admission (ci-joint). 


